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OBJECTIFS OPERATIONNELS 
 

• Informer et responsabiliser les personnels d’encadrement des entreprises extérieures et en premier lieu 
ceux présent sur le site sur le contexte particulier dans lequel leur entreprise va exercer son activité de 
prestations dans une usine chimique ou pétrochimique.. 

• Aborder le cadre réglementaire d’une manière accessible : détailler les obligations du chef de chantier dans 
le cadre de la coactivité, informer sur les responsabilités civile et pénales. 

• Motiver à la nécessité de connaître et de faire appliquer les procédures préventives en vigueur sur le site. 

• Faire prendre conscience des dérives possibles, en fin de travaux ou purement comportementales. 

 
PUBLIC 
 

• Responsables, cadres technico-commerciaux, chefs de chantier et chefs d’équipe des entreprises ayant à 
intervenir dans les usines chimiques, pétrochimiques ou raffineries ayant déjà suivi cette formation. 

• Niveau 1 recommandé mais non indispensable. 

• La maîtrise du français lu, écrit et parlé est obligatoire pour l’inscription. 

 
 

CONTENU 
 

• Préambule et introduction générale 

• Identifier les dangers liés à la situation de 
travail : 
- Les outils pour y parvenir. 
- Les documents existants chez l’EU et l’EE 

• Evaluation des risques côté EE et EU. 

- Présentation des risques générés  

- Le rôle de l’EE et de l’EU dans le plan de 
prévention 

- Le rôle de l’EE et de l’EU dans 
l’autorisation de travail. 

- Mesure des écarts entre la préparation et 
le travail « réel » 

• Evaluation des risques liés à la coactivité. 

• Les moyens de prévention. 

• Adapter son comportement aux risques liés à 
la situation de travail. 
- Les comportements adéquats. 
- Les comportements types aggravants 
La réactivité 

• Appliquer de manière stricte les mesures 
préventives préconisées 

- Le rôle du responsable de l’exécution du 
travail 

- Le contexte réglementaire 
- Les acteurs externes et internes de la 

sécurité 
- Les documents 
- Communiquer, expliquer, appliquer, faire 

appliquer 
- La visite commune 
- L’autorité et l’exemplarité du chef sur le 

terrain 
 

• Rôle et responsabilité du niveau 2 face à 
une situation de travail : 

- Le rôle du responsable. 

- Les nouvelles dispositions du code 
pénal. 

- Responsabilité morale, pénale et civile 

- Le droit d’alerte et de retrait 

 
DEMARCHE PEDAGOGIQUE 
 

• Les formateurs font largement appel à la participation des stagiaires, avec apport de présentations 
audiovisuelles. 

• Une large part est faite à l’exploitation d’études de cas 

• Certificat de fin de stage : Un test de contrôle des connaissances est effectué en fin de stage et une 
attestation par personne est délivrée à l’entreprise en cas de réussite au test. 

 
DUREE - COUT 
 

Durée : 2 jours 
Coût : Nous consulter 

Les stages Niveau 2 (initial et recyclage) ne peuvent en 
aucun cas être effectués en intra entreprise 

 

Validation de l’habilitation 4 ans 


